
 
Mieux prendre en compte les normes environnementales dans les 

constructions 
 

2.3 

 
 

Cadre général 

Direction// service ou pôle d’affectation : SAFI (proposition de fiche SAFI élargie aux orientations AXE 2 
et AXE 14) 

Référence au programme, schéma, mission existant : 
DILAS Aides à la pierre (logement social), DPA/PH Aides à l’investissement (Maisons de retraites, foyers 
logement, EHPAD…), DAREEN (eaux, énergies renouvelables), DFCASI : garanties d’emprunt, DDRB 
Bâtiments départementaux 

Description de l’action actuelle : 
Dimension environnementale pas prise en compte dans les projets financés. Les normes de qualité 
environnementale s’imposant systématiquement sont celles prévues à la réglementation. 

Axe(s) stratégique(s) de référence : Axes 2 et 14 

Objectif(s) de référence : Objectif 1 de l'axe 2 et objectif 2 de l'axe 14  

Description du projet 

Objectifs : - inciter les maîtres d’ouvrages qui réalisent des opérations de constructions  ou 
d’aménagements financées par le département a engager des le stade des études une 
démarche HQE ou AEU 

 - Appliquer une démarche de ce  type aux bâtiments départementaux 
Description du projet : 
 

1. bénéficiaire / public cible : 
Collectivités locales 
 
2. Présentation du contenu du projet : 
Prime aux collectivités qui ont engage une telle demarche 

 
3. Moyens et coûts : 
A déterminer,  

Modifications proposées par rapport à l’existant : 
Lier la prime du département ; ainsi que ses autres interventions, à un critère de démarche HQE ou 
AEU (dûment justifiée par la collectivité) + 10%   
 

Etat d’avancement et prochaines étapes d’élaboration du projet :  
Projet à élaborer en concertation avec les maîtres d’ouvrage (Dpt, orga HLM) soit en lien avec les 
thématiques à traiter dans l’élaboration d’un schéma départemental de l’habitat  soit de manière 
autonome 

Indicateurs de suivis :  
Part de projets financés avec critères de qualité environnementale,  
Délais : Evolution des modalités financières d’intervention du CG en 2008  

Acteurs 

Elu référent : Intéresse plusieurs délégations Logement, Aménagement, Environnement 

Chef de projet/Référent : A déterminer 

Partenaires internes : DDRB, DILAS, DAREEN, DFCASIn DPA/PH   

Partenaires externes : SAFI, maîtres d’ouvrage (organismes HLM..)   
 

 


